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 Destinataire : Conseil Régional d’Anjou  
 

  

 Angers, le 30/07/21 
 
 
 
 

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil Régional d’Anjou, 
 
 
Bien que nous ayons déjà tenu 2 réunions du Conseil Régional, le Bureau a souhaité faire cette 

consultation compte tenu des circonstances, tenant à la réouverture des clubs, au développement du 

bridge numérique, au projet d’accompagnement des clubs au recrutement et au retour des licenciés 

2019/2020 qui n’ont pas repris leurs licences en 2020/2021, et enfin au renouvellement des instances du 

Comité conformément aux statuts votés le 26 septembre 2020. 

 

Ainsi, conformément à la convocation du 15 juillet dernier, veuillez trouver ci-après le rapport du Bureau 

pour le déroulé du Conseil Régional de ce jour, qui a lieu par consultation écrite (e-mail).  

 

 
***************** 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

I. VALIDATION DU DERNIER COMPTE-RENDU 

II. LITIGE PRUD’HOMAL 

III. RELATION AVEC LA FEDERATION 

IV. PLAN DE RETOUR AUX CLUBS, RECONQUETE DES LICENCIES 

V. RENOUVELLEMENT DES INSTANCES 

VI. POINT SUR LES FINANCES DU COMITE 

VII. COMPETITIONS 

VIII. AGENDA 

IX. QUESTIONS DIVERSES  

 

***************** 
 

 

 

 

RAPPORT CONSEIL REGIONAL 
30 juillet 2021 

CR par consultation écrite  

 
 

mailto:codi2@wanadoo.fr


 

Rapport Conseil Régional du 30/07/21    2/4 

 

 

I. VALIDATION DU DERNIER COMPTE-RENDU 

 

Q° - Approuvez-vous le Procès-Verbal du Conseil Régional du 17 mars 2021  (annexe 1) ? 
 Merci de voter à l’aide du coupon-réponse ci-joint  

 

II. LITIGE PRUD’HOMAL 

 

Le jugement du Conseil des Prud’hommes d’Angers a depuis le 3 juin l’autorité de la chose jugée 

puisqu’aucune des parties au procès n’a interjeté appel. Il a été entièrement exécuté par nos soins. 

Le coût global, honoraires d’avocat compris, ressort à environ 30000€. 

 

III. RELATION AVEC LA FEDERATION 

 

a) La Fédération a proposé un plan de retour dans les clubs qui a été présenté au Conseil Fédéral : 

mise à disposition de la « boite à outils » sortie en 2020 (affiches, passeports, stylos, t-shirts, 

initiation en ligne, cours gratuits…), communication sur les réseaux sociaux, parrainage, visio-

conférences en direction des Présidents de club, festival des simultanés, encouragement à la 

participation aux tournois de régularité, deuxième coupe des clubs, régulation du bridge en 

ligne (tarif à 3€, pas de PE pour les tournois en semaine dans la journée)…. 
 

b) Réflexions sur la reconfiguration de la Fédération : instance de pilotage accompagnée par un 

consultant, soumise à un séminaire le 15 juillet, auquel j’ai participé avec 13 autres personnes. 

Un document de synthèse sera proposé au Conseil Fédéral des 10 et 11 septembre prochains. 
 

c) Proposition de réforme du classement avec un classement national conforme au classement 

actuel et un classement compétitions avec des dénominations V,D,R, A et 4 couleurs T, K, C, P 

et 3 niveaux de compétitions (bleu, vert, orange). Ce classement aura pour incidence de 

permettre aux joueurs actuels de 1 ère série Trèfle de jouer dans la catégorie inférieure… 
 

d) Les résultats financiers de l’exercice clos le 30 juin seront, grâce aux aides gouvernementales, 

meilleurs que prévus et avec un cash-flow voisin de zéro. 

 

IV. PLAN DE RETOUR AUX CLUBS, RECONQUETE DES LICENCIES 

 

Afin d’accompagner les initiatives fédérales, le bureau du Comité a proposé, après débat, les aides 

suivantes : 
 

- Participation aux évènements ou réunions programmées par les clubs sous la forme d’une aide 

financière sur la base d’un justificatif de l’évènement et du budget de l’opération. 

- Aide financière à tous les clubs qui consentiront des réductions de cotisations à leurs licenciés 

2020/2021, lesquels ont souscrit par solidarité. 

 

 

 



 

Rapport Conseil Régional du 30/07/21    3/4 

 

- Challenge au profit des 10 meilleurs clubs sur la base de la comparaison des licenciés (hors 

licences gratuites ou scolaires) inscrits au 31/12/2021 par rapport à ceux inscrits au 31/12/2019. 

L’évolution se fera en valeur relative. 
 

Les modalités pratiques seront communiquées courant septembre si le budget est approuvé par le 

Conseil Régional. 

Q° - Le Bureau propose de provisionner un budget de 15 000€ pour ces 3 opérations, et demande votre 
approbation. 

 Merci de voter à l’aide du coupon-réponse ci-joint. 

 

V. RENOUVELLEMENT DES INSTANCES 

 

Le mandat commencé en 2017 sous la présidence de Monsieur Piou, démissionnaire, se termine en 

2021. 
 

Le bureau propose que l’Assemblée Générale se déroule dans les locaux neufs du Bridge Club de 
Nantes (BCN) le dimanche 24 octobre à partir de 9.30 et soit suivi d’un tournoi du Comité dans 
l’après-midi. 
 

Les nouveaux statuts votés en septembre 2020 (disponibles sur le site du Comité) prévoient 
l’élection par un scrutin de liste de 16 membres du Conseil d’Administration, ainsi que l’élection du 
Président, du Vice-président et des membres de la CRED. 
 

L’Assemblée qui sera convoquée pour le 24 octobre devra statuer sur les candidats qui auront 
déposés leur liste ou leurs noms au plus tard le 23 septembre 2021 (un mois à l’avance). 

 Un appel à candidature est joint à ce rapport au Conseil Régional (annexe 2). 

 

VI. POINT SUR LES FINANCES DU COMITE 

 

L’exercice comptable se terminant au 30/06/2021, je vous livre quelques chiffres significatifs en 

attendant les documents officiels qui seront fournis lors de l’AG du 24 octobre prochain. 

Le solde de trésorerie est de 220 290 € dont 209 160 € en compte sur livret. 
 

- Nous avons perçu 45 075 € d’aide du fonds gouvernemental. 
- Nous avons reçu 7 018 € de reversement de charges pour le chômage partiel d’Anne 

Loriquer. 
- Nous avons reçu 37 000 € de la FFB au titre des reversements des tournois BBO er Real             

Bridge et des compétitions sur cette plateforme.  
- Nous avons réglé 2 950 € aux arbitres pour ces compétitions.  
- Les créances clubs sont pratiquement apurées.  
- Certaines charges concernant l’exercice seront réglées en juillet. Le montant s’élève à  

21 000€ (dont 11 000€ FFB). 
 

Béatrice Graton, trésorière 
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VII. COMPETITIONS 

 

L’agenda et le calendrier annuel sont annexés au rapport (annexes 3 et 4). 

Le Comité a tenu compte des mesures sanitaires en vigueur à ce jour. Il est évident que ce 

calendrier ainsi que les conditions d’accueil évolueront, si nécessaire, conformément aux directives 

sanitaires du gouvernement de de la FFB. 

 

VIII. AGENDA  

 

Compte tenu des coûts et du risque d’évolution du planning des compétitions, le bureau a décidé 

de maintenir la forme numérique de l’agenda. 

 

IX. QUESTIONS DIVERSES  

Aucune question reçue 
 

 

 

 

 

 

Jean-Paul Noury, Président 

Pour le Bureau 

 


